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ARTICLE 14

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  sont  opposés  à  la  création  d’un  dossier  unique  de
personnalité dans la mesure où, tel qu’il est envisagé par ce projet de loi, il est destiné à accélérer le
jugement du mineur plutôt qu’à améliorer  la connaissance de sa personnalité et rechercher  des
moyens appropriés à sa rééducation.


